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Programme de formation ‘habilitation électrique ’  
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OOOpppééérrraaatttiiiooonnnsss   ddd’’’ooorrrdddrrreee   éééllleeeccctttrrriiiqqquuueee   (((NNNFFF   CCC   111888   555111000)))   

D
o

c
 n

° 
P

F
 H

a
b

-e
le

c
 B

0
H

0
 H

0
V

 C
C

 B
S

 B
E

m
a

n
 2

j 
in

it
 b

  
d

e
  

0
7

.2
0

1
3

 

IInnssccrriippttiioonnss  eett  
rreennsseeiiggnneemmeennttss  ::  
auprès de nos 
Conseillers en formation : 
 

  

 

PPuubblliicc  ccoonncceerrnnéé  ::  
Formation initiale pour les chargés-
travaux & exécutants (non 
électriciens) intervenant auprès 
d’installations électriques 
permanentes ou temporaires 
Basse-Tension ou Haute-Tension, 
… (voir ‘infos détaillées’ ci-contre). 
Niveau : aucun requis.    

OObbjjeeccttiiffss  ::  
Le candidat validera ses 
connaissances théoriques et 
pratiques d’exécutant non 
électricien à proximité 
d’installations électri-ques BT ou 
HT, conformément à la norme NF 
C 18 510. 

PPrréé--rreeqquuiiss  ::  
Personnel non électricien ayant des 
connaissances en électricité, ou 
peu. Français lu, écrit, parlé. 

DDuurrééee  ::  
2 jours   14 heures. 

EEnnccaaddrreemmeenntt  ::  
Formateur qualifié, ayant une 
grande expérience en électro-
technique et sécurité électrique.  

VVaalliiddaattiioonn  ::  
Attestation de formation, avis 
favorable adressé à l’employeur 
(titre NF C 18-510 remis pour 
modèle), valable 3 ans 
(recommandé pour le recyclage). 

DDéérroouulleemmeenntt  ddee  llaa  ffoorrmmaattiioonn  --  mmoodduulleess  11  ++  33  ++  66  ++  77  ::  

Les acteurs concernés par les travaux d’exécutant non électricien et les Chargés d’exploitation 
et de consignation (rôles et fonctions, échanges, infos, documents). 
Les  grandeurs  électriques, les fondamentaux (rencontrées lors des différentes opérations). 
Les dangers de l’électricité : effets du courant sur le corps humain (électrisation, électrocution, brûlure). 
Les zones à risque électrique (DLVS-DLVR-DMA), leurs limites. 
Les domaines de tension AC/DC, limites et reconnaissance des ouvrages & installations. 
L’habilitation non-élec. : principes, définitions, symboles, limites, formalisations, analyse des 
risques, préventions. 
Les moyens de protection collective et individuelle : identifier, vérifier, utiliser, mesures, 
équipements  (TBTS, Différentiel 30mA et EPI), et signalisations. 

Les prescriptions de sécurité et documents administratifs associés aux opérations (autorisation 
travail, certificat, …) ; mesures de prévention en intervention BT élémentaire, et de mise en sécurité 
d’un circuit (pré-identification, instructions, séparation, condamnation, VAT, remise sous tension). 
Le matériel électrique dans leur environnement : fonction, caractéristiques, identification ; 
procédures de remplacement et raccordement (leurs instructions sécurité). 
Les équipements de travail utilisés (sécurité électrique) à utiliser : choix, risques et utilisation. 
La conduite à tenir en cas d’accident ou incendie sur ou près des installations électriques. 

Evaluation des acquis :  
 ‘Evaluation du Savoir’ (théorie) :  

Contrôles individuels notés, QCM (70% de bonnes réponses attendues). 
‘Évaluation du Savoir-faire’ (pratique) : 

Travaux pratiques notés  - évaluation sur 2 mises en situation. 

MMéétthhooddeess  eett  mmooyyeennss  ppééddaaggooggiiqquueess  ::  
Animation interactive sur la base d’expériences vécues. Questions et réponses individuelles. 
Cours, exercices et corrigés. Présentation par vidéoprojection (salle multimédia). Mise en 
situation (pratique). Évaluation par QCM. Centres GO! équipés pour les TP. 
Savoir travailler en toute sécurité comme exécutants à proximité d’un danger électrique 
(selon la NF C 18 510). 

HHoorraaiirreess  ::  8H30-12H00    13H15-16H45  

DDooccuummeennttaattiioonn  rreemmiissee  ::    
Livret d’habilitation électrique destiné au personnel non électricien. 

PPuubblliicc  ccoonncceerrnnéé  ((iinnffooss  ddééttaaiillllééeess))  ::  
- Les installations électriques temporaires (structures, baraques, stands situés  dans  des champs 

de foire, des marchés, des parcs de loisirs, des cirques et des lieux d'expositions ou de spectacle, …). 
- Les installations du bâtiment, des travaux publics et du génie civil. 
- Les installations utilisées pendant les phases de construction ou de réparation, à terre, 

de navires, de bateaux ou d'aéronefs. 
- Les installations des chantiers forestiers et des activités agricoles. 
- Les installations des atmosphères explosives. 
- Les installations de soudages, métallurgie, chaudronnerie et mécanique présentant des 

risques particuliers de choc électrique. 
- Type d’opérations : réalisation d’aucune opération d’ordre électrique mais accès à des 

zones à risque électrique (accès réservé aux électriciens) – travailleurs concernés : peintre, 
maçon, serrurier, agent nettoyage, … ne réalisant pas de réarmement de disjoncteur, 
pas remplacement de lampe ou fusible, ... 

 

--  FFoorrmmaattiioonn  iinniittiiaallee  --  
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Bulletin d’inscription 
 
Nom de la formation : 

 
Date de la formation : 

Pour plus d’informations : Contactez le service Formation de la CAPEB 
au 03.87.16.24.85 ou sur "formation@capeb57.fr" 

ENTREPRISE 
 
Raison sociale : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Statut juridique :  Entreprise individuelle  SAS  SARL  Autres : ………………………………………………………………………… 
  
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
CP : ……………………… Ville : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tél. fixe : ………………………………… Port. : ………………………………… Mail : ……………………………………………………………………………… 
 
Code NAF : ……………………………… Siret : ………………………………………………………………… Nombre de salariés : ……………………… 
 
Activité principale : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

PARTICIPANT(S) 
 
Nom : …………………………………………………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………………… 
 
Date de naissance : …………………………………………………………… Statut :  Salarié  Gérant salarié  Gérant non salarié 
 
Pour les salariés et gérants salariés : taux horaire brut ………………………………………………………………………………………………… 
 

PRISE EN CHARGE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les gérants non-salariés, la CAPEB s’occupe 
d’effectuer la demande de prise en charge. 
 
 
 
 
Il vous suffit de fournir l’attestation URSSAF de 
contribution à la formation professionnelle 
(téléchargeable sur votre portail URSSAF). 

 
 
 
 
Pour les salariés et les gérants salariés, la demande de prise 
en charge s’effectue sur le portail E-Gestion (Constructys). 
 
Souhaitez-vous être accompagné par la CAPEB Moselle pour la 
saisie de votre demande de prise en charge ? 
 
 Oui 

Votre portail E-Gestion est déjà créé : 
(* Formulaire de consentement, à compléter et à nous retourner) 

 
 Oui     Non* 

 
     Si oui, merci de nous communiquer : 
 
        Votre identifiant : 
 
        Votre mot de passe : 
 
 
 Non, je saisis moi-même la demande. 
 

 


